
Declaration du President du Conseil de securite

Le Conseil de securit  rappelle ses precedentes r solutions et declarations sur
la Rdpublique centrafricaine, en particulier ses r solutions 2121 (2013), 2127 (2013),
2134 (2014), 2149 (2014), 2181 (2014), 2196 (2015), 2212 (2015), 2217 (2015),
2262 (2016), 2264 (2016), 2281 (2016), 2301 (2016), 2339 (2017), 2387 (2017),
2399 (2018), 2448 (2018) et 2454 (2019) ainsi que sa resolution 2272 (2016) et les
declarations de sa presidence en date des 18 ddcembre 2014 (S/PRST/2014/28),
20 octobre 2015 (S/PRST/2015/17), 16 novembre 2016 (S/PRST/2016/17), 4 avril
2017 (S/PRST/2017/5), 13 juillet 2017 (S/PRST/2017/9) et 13 juillet 2018
(S/PRST/2018/14).

Le Conseil salue les efforts considerables accomplis par les autorit s
centrafricaines, en coordination avec leurs partenaires internationaux, pour faire
progresser la reforme du secteur de la securite, notamment le deplo ment en cours
des forces de defense et de securite centrafricaines et Padoption d un plan national
de defense, d un concept d emploi des forces et d une politique nationale de s curite,
et sait que les autorites centrafricaines ont besoin de former et d’dquiper de toute
urgence leurs forces de defense et de securite pour etre en mesure d’apporter une
rdponse proportionnee aux menaces centre la securite de 1’ensemble des citoyens de
la R publique centrafricaine.

Le Conseil se f iicite de la signature, le 6 f vrier 2019 a Bangui, de 1’Accord
pour la paix et la reconciliation en Republique centrafricaine par les autorit s
centrafricaines et 14 groupes armes, h Tissue des pourparlers de paix qui se sont tenus
a Khartoum du 24 Janvier au 5 f vrier 2019 dans le cadre de TInitiative africaine pour
la paix et la r conciliation et sous les auspices de TUnion africaine, se f iicite
galement du consensus auquel sont parvenues les parties signataires de TAccord au

sujet de la formation d’un gouvernement inclusif, conformement a son article 21, ainsi
que de Tengagement de TUnion africaine, de la Communaute  conomique des Etats
de TAfrique centrale et de TOrganisation des Nations Unies, engage les parties
prenantes centrafricaines h appliquer Taccord de paix, de bonne foi et sans tarder, afin
de rdpondre aux aspirations du peuple centrafricain h la paix, a la sdcuritd, h la justice,
k la r conciliation, a Tinclusivitd et  u ddveloppement, et demande aux pays voisins,
aux organisations regionales et h tous les partenaires internationaux de soutenir
Tapplication de Taccord de paix et de coordonner leur action afin de permettre a la
Republique centrafricaine de connaltre une paix et une stabilite durables.

Le Conseil prend note de la lettre datde du 31 juillet 2018 adressde h son
pr sident (S/2018/752) en application du paragraphe 43 de la r solution 2399 (2018).

Le Conseil rappelle son intention de definir, au plus tard le 30 avril 2019, des
objectifs de reference clairs et precis relatifs a la reforme du secteur de la s curite, au
processus de ddsarmement, demobilisation, reintegration et rapatriement, et k la
gestion des armes et munitions, sur lesquels il pourra se fonder pour reexaminer les
mesures d’embargo sur les armes imposbes au Gouvernement centrafricain, en
application du paragraphe 9 de la resolution 2454 (2019).

Le Conseil rappelle que ces objectifs de reference clairs et precis pourront
egalement lui servir de base pour determiner dans quelle mesure Tembargo sur les
armes vient etayer les elements pertinents de la reforme du secteur de la securite, du
processus de desarmement, demobilisation, reintegration et rapatriement et de la
gestion des ar es et munitions, et pourront permettre aux autorites centrafricaines de
mieux comprendre cet embargo, en particulier ses dispositions derogatoires, et
favoriser une collaboration plus etroite entre la Republique centrafricaine et le Comite
cree par la resolution 2127 (2013) sur cette question.
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Le Conseil se d clare disposd a rdexaminer les mesures d embargo sur les armes
imposdes au Gouvernement centrafricain, notamment a apprdcier s il convient de les
suspendre ou de les lever progressivement, en fonction de 1 etat d avancement de la
r alisation des objectifs de reference suivants :

a) progr s dans la mise en oeuvre effective, p r le Gouvernement
centrafricain, et dans la limite des ressources budgetaires disponibles, du Programme
national de desarmement, demobilisation, reintegration et rapatriement, en particulier
en ce qui concerne la reinsertion socioeconomique des anciens membres de groupes
armes et la reintegration de ceux dont les antecedents ont ete verifies dans tous les
corps habillds ;

b) etablissement, par le Gouvernement centrafricain, d un document de
planification dans lequel seront indiquds en detail les besoins des autorites
centrafricaines concernant les installations de stockage d armes et munitions, la
formation des membres des forces de defense et de sdcurite, et la verification de leurs
antecedents, afin d assurer la gestion de ces armes et munitions et de ces installations,
et adoption de mesures concretes pour accroitre de mani re satisfaisante les capacites
de stockage et de gestion et former avec efficacite les forces de defense et de sdcurite
centrafricaines, en vue de rdpondre aux besoins finaux des autorites centrafricaines
definis dans le document de planification ;

c) finalisation par le Gouvernement centrafricain, d 1 intention des forces de
defense et de sdcurite centrafricaines, d un protocole relatif a 1 enregistrement et d la
gestion des armes qui couvre les armes Idgeres et de petit calibre et leurs munitions,
y compris les armes de chasse et leurs munitions, livrees aux  utorites centrafricaines,
mise en place d un systdme de reception individuelle des armes et d’un mdcanisme
permettant 1’application de mesures de responsabilite individuelle en cas de perte, de
vol ou de detournement d’armes, et adoption de mesures concretes en vue de mattriser
1’enregistrement et la gestion des armes et, en cas de mauvaise gestion des armes, de
proceder d une enquete conformement au droit centrafricain ;

d) conclusion, par le Gouvernement centrafricain, de la mise en service de la
« Commission nationale de lutte contre la prolif ration des armes Idgdres et de petit
calibre » (COMNAT-ALPC) et commencement des travaux de la Commission ;

e) etablissement, par le Gouvernement centrafricain, d’un protocole relatif d
la collecte, d la destruction ou au transfert aux Forces arrades centrafricaines et aux
Forces de sdcurite intdrieure du pays des armes et munitions en surplus, non
enregistrdes ou detenues illicitement qui ont dtd saisies par les autoritds
centrafricaines afin, en particulier, de lutter contre la dissemination illicite des armes
et munitions en Rdpublique centrafricaine, et adoption (de mesures concretes pour
1’application de ce protocole.

Le Conseil prie de nouveau d cet dgard le Secretaire gdndral de procdder, en
consultation dtroite avec la MINUSCA, le Service de la lutte antimines et le Groupe
d’experts, au plus tard le 31 juillet 2019, a une evaluation des progrds accomplis quant
aux objectifs de reference definis au paragraphe ci-dessus et exprime d nouveau son
intention de rdexaminer, d’ici au 30 septembre 2019, les mesures d’embargo sur les
armes imposdes au Gouvernement centrafricain, a la lumidre des conclusions de cette
evaluation.

Le Conseil demande une fois de plus aux autorites de la Rdpublique
centrafricaine de presenter au Comite crdd par la resolution 2127 (2013), d’ici au
30 juin 2019, un rapport sur les progrds accomplis quant d la reforme du secteur de la
sdcurite, au processus de desarmement, demobilisation, reintegration et rapatriement
et a la gestion des armes et munitions.

Le Conseil est rdsolu d continuer de suivre de prds cette question.
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